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OBJET : ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION D'EQUIPEMENT AU CENTRE INTERNATIONAL DES 
ARTS ET CULTURES URBAINES (CIACU)

Le. 10 mai 2017 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 04/05/2017, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard BALDO, Monsieur Moussa 
BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Odile BONTHOUX, Madame Patricia BORRICAND, 
Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard 
BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur 
Maurice CHAZEAU, Eric CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Monsieur Philippe DE 
SAINTDO, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, 
Monsieur Gilles DONATINI, Madame Michele EINAUDI, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Souad 
HAMMAL, Madame Sophie JOISSAINS, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Irène 
MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame Liliane PIERRON, 
Monsieur Christian ROLANDO, Madame Catherine ROUVIER, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame 
Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Catherine SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, 
Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise TERME, Monsieur Michael 
ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Ravi ANDRE à Madame Liliane PIERRON, Madame Charlotte DE BUSSCHERE à Monsieur 
Edouard BALDO, Monsieur Sylvain DIJON à Madame Sophie JOISSAINS, Monsieur Laurent DILLINGER à
Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Madame Muriel HERNANDEZ à Monsieur Francis TAULAN, Madame 
Gaelle LENFANT à Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur Claude MAINA à Madame 
Abbassia BACHI, Mme Arlette OLLIVIER à Monsieur Gerard DELOCHE, Monsieur Stéphane PAOLI à 
Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL à Madame Marie-Pierre SICARD 
- DESNUELLE. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Jean-Christophe GROSSI, Madame 
Coralie JAUSSAUD, Monsieur Jean-Jacques POLITANO. 
Secrétaire : Gaëlle LENFANT

Madame Sophie JOISSAINS donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Sophie JOISSAINS

Politique Publique     :   11-RENFORCEMENT DE LA PROXIMITE ET POLITIQUE DE LA 
VILLE

OBJET : ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION D'EQUIPEMENT AU CENTRE 
INTERNATIONAL DES ARTS ET CULTURES URBAINES (CIACU)- Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

L'association Centre International des Arts et Cultures Urbaines (CIACU) créée en 2011 à
Aix-en-Provence, compte aujourd’hui plus de 780 adhérents dont 210 licenciés sportifs. Elle
accueille plus de 1 200 usagers (4 500 personnes durant les manifestations) et oeuvre auprès
d’un public en constante augmentation.

Installé dans le quartier du Pont de Béraud  depuis 2016, le CIACU a su s'adresser à un public
divers et varié (mixité sociale) et intergénérationnel (enfants, adolescents, jeunes adultes et
leurs familles) issu de tout le territoire communal, du Pays D'aix et de l'aire métropolitaine.

Avec l'ouverture de ce nouveau  Pôle Artistique Culturel et Sportif  en 2016,  un programme
d'activités  artistiques  et  culturelles  de  grande  qualité  a  pu  être  développées  avec  des
amplitudes  horaires  d'ouverture  adaptées  (du  lundi  au  samedi)  et  des  fréquences
d'interventions importantes (93 heures d’activités hebdomadaires).

Ce projet artistique ambitieux visant un public de plus en plus large, nécessite aujourd'hui
l'aménagement et l'équipement de locaux supplémentaires, sis "Pinette du bas" que le bailleur,
13 Habitat, met à disposition. 

Afin de favoriser les relations intergénérationnelles, il est notamment prévu d'y développer
des actions culturelles et artistiques familiales.



Afin d'accompagner cette démarche qualitative, la ville d'Aix-en-Provence propose d'attribuer
au CIACU une subvention d'équipement de 15 000€.

Cette proposition a été validée le 06 avril 2017.

Compte tenu de ce qui précède, je vous demande, Mes Chers Collègues, de bien vouloir :

- ATTRIBUER une subvention d'équipement au CIACU

- AUTORISER Madame Le Maire ou son représentant à signer l'avenant;

- DIRE que la dépense globale de 15 000 € (quinze mille euros) sera imputée sur la ligne
budgétaire  Contrat  de  Ville  n°  90824-204421-3382 1460  qui  présentera  les  disponibilités
suffisantes.



DL.2017-239 - ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION D'EQUIPEMENT AU CENTRE 
INTERNATIONAL DES ARTS ET CULTURES URBAINES (CIACU)- 

Présents et représentés : 50

Présents : 40

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 50

Pour : 49

Contre : 1

Ont voté contre
Josyane SOLARI 

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à la majorité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 12/05/2017
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)

1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 



délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»














